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Monsieur MAHMOUDI Kami 

Directeur de la Polyclinique Vauban 

10 Avenue Vauban 

59300 VALENCIENNES 

 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 
 

 

 
La Directrice prévention promotion de la santé  Lille, le 14 novembre 2022 

 

 
Affaire suivie par Olivier PRUVOST 

Sous-direction parcours de prévention  

Service prévention intégrée aux soins  
Téléphone : 03.62.72.87.57 

Mail : olivier.pruvost@ars.sante.fr 

 

 
Dossier B106 

 
Décision n°2022-271 relative à l’attribution complémentaire de financement FIR au titre de l’année 
2022 à la Polyclinique Vauban siret 414 908 970 00026 
 
Objet : Notification des crédits FIR relatifs au financement complémentaire de l’éducation 
thérapeutique du patient / revalorisations Ségur exercice 2022 - ligne budgétaire 1.2.2 intitulée 
« Education thérapeutique du patient ». 
 
 
 

Le champ d’application des revalorisations Ségur a été étendu aux dispositifs dits « ex-MIGAC » 

dont l’éducation thérapeutique du patient. En conséquence, sur la base des crédits délégués sur le FIR, 

une enveloppe complémentaire vous est allouée comme suit :  

 13 475 € au titre de l’activité d’ETP selon les montants des forfaits / patient révisés repris 

ci-après.  

 

Le forfait/patient passe ainsi à :  

 270 € pour 3 à 4 ateliers (au lieu de 250 €) ;  

 325 € pour 5 à 6 ateliers (au lieu de 300 €) ;  

 105 € en cas d’abandon du programme après au moins 1 atelier (au lieu de 100 €).  

 

Le forfait/patient couvre la même prestation à savoir la réalisation en ambulatoire (hors consultations 

externes et hôpital de jour) du bilan éducatif partagé, des ateliers d’éducation thérapeutique et de 

l’évaluation des compétences acquises. La fonction de coordonnateur de programme est également 

valorisée par le forfait / patient.  
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Modalités de mise 
en œuvre du 
programme 

Modalités de 
financement du 

programme 

File active 2021 
=  

nb de patients 
inclus dans le 

programme d’ETP 
suite au bilan 

éducatif partagé 

Dotation 
complémentaire  

FIR 2022 

Programme 
d'éducation 

thérapeutique 
pour la prise en 
charge médico-
chirurgicale des 
patients atteints 

d'obésité morbide 
en référence aux 

recommandations 
de la HAS 

 
autorisé le 
22/05/2015 
renouvelé le 
12/03/2020 à 
compter du 
22/05/2019 

 
Réf : 

2015/005/01/R1 

Pré opératoire 
Programme 
dispensé en 
ambulatoire 

 
6 ateliers collectifs 

en moyenne / 
patient 

Forfait / patient : 
325 € 

 
Ou 

 
105 € si 

abandon du 
programme 

484 
dont 17 abandons 

 
467 x 325 € 
17 x 105 € 

153 560 € 
- 

141 800 € alloués 
au titre du FIR 2022 

= 
11 760 € 

Post opératoire 
Bilan éducatif 

partagé réalisé en 
ambulatoire  

 
3 ateliers collectifs 

en moyenne / 
patient 

Forfait / patient : 
270 € 

 
Ou 

 
105 € si 

abandon du 
programme 

148 
dont 29 abandons 

 
116 x 270 € 
29 x 105 € 

34 365 € 
- 

32 650 € alloués au 
titre du FIR 2022 

= 
1 715 € 

Programme 
d'Education 

Thérapeutique 
pour la prise en 
charge médicale 
du patient obèse 

 
autorisé le  
14/08/2019 

 
Réf : 2019/010/01 

Programme 
dispensé en séjour 

hospitalier 

Non éligible à 
un financement 

sur le FIR 

126 
dont 0 abandon 

0 € 
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Modalités de mise 
en œuvre du 
programme 

Modalités de 
financement du 

programme 

File active 2021 
=  

nb de patients 
inclus dans le 

programme d’ETP 
suite au bilan 

éducatif partagé 

Dotation 
complémentaire  

FIR 2022 

Programme 
d’Éducation 

Thérapeutique 
pour la prise en 

charge du patient 
atteint de maladie 
rénale chronique 

 
Déclaré le 
14/03/2022 

 
Réf : 2021/4258330 

Séjour MCO et 
séjour SSR 

 
Pas d’activité en 

2021 
0 € 

 
 

L’avenant joint à la présente notification fait état de la dotation complémentaire à votre 
établissement sur le FIR au titre de l’exercice 2022.  

 
 

Pour le directeur général de l'ARS et par délégation, 
La Responsable de la Cellule allocation de ressources 

 
 
 

Louise LECERF  
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Lens
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ARS

R32-2022-09-26-00037

Décision portant fixation de la dotation globale

de financement pour l'année 2022 du CAARUD

CEDRAGIR géré par l'Association CEDRAGIR

situé à Lomme
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R32-2022-09-26-00038

Décision portant fixation de la dotation globale

de financement pour l'année 2022 du CAARUD

ENTRACTES géré par l'Association ITINERAIRES

situé à Lille
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ARS

R32-2022-09-26-00049

Décision portant fixation de la dotation globale

de financement pour l'année 2022 du CAARUD L

ETAPE géré par l'Association ABCD à SAINT

OMER
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R32-2022-09-26-00050

Décision portant fixation de la dotation globale

de financement pour l'année 2022 du CAARUD L

INSTANT BOULOGNE SUR MER géré par LPI

LITTORAL PRÉVENTIONS INITIATIVES situé à

BOULOGNE SUR MER
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ARS

R32-2022-09-26-00048

Décision portant fixation de la dotation globale

de financement pour l'année 2022 du CAARUD

LE TARMAC géré par LE GREID situé à

VALENCIENNES
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R32-2022-09-26-00051

Décision portant fixation de la dotation globale

de financement pour l'année 2022 du CAARUD

MEDIANE géré par l'Association MICHEL situé à

DUNKERQUE
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ARS

R32-2022-09-26-00052

Décision portant fixation de la dotation globale

de financement pour l'année 2022 du CAARUD

OXYGENE géré par CIPD situé à FACHES

THUMESNIL

ARS - R32-2022-09-26-00052 - Décision portant fixation de la dotation globale de financement pour l'année 2022 du CAARUD

OXYGENE géré par CIPD situé à FACHES THUMESNIL 62
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ARS

R32-2022-09-26-00053

Décision portant fixation de la dotation globale

de financement pour l'année 2022 du CAARUD

PAZAPA géré par l'Association ABCD SAINT

OMER
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R32-2022-09-26-00044

Décision portant fixation de la dotation globale

de financement pour l'année 2022 du CAARUD

POINT REPERE LILLE géré par l'Association ABEJ

SOLIDARITÉ à LOOS
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ARS

R32-2022-09-26-00062

Décision portant fixation de la dotation globale

de financement pour l'année 2022 du CSAPA

ALMEGA DU CH DE SAINT OMER géré par

CHRSO situé à SAINT OMER
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R32-2022-09-26-00063

Décision portant fixation de la dotation globale

de financement pour l'année 2022 du CSAPA

ATRE géré par ADNSMP à LILLE
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R32-2022-09-26-00054

Décision portant fixation de la dotation globale

de financement pour l'année 2022 du CSAPA

BORIS VIAN géré par EPSM AL situé à SAINT

ANDRE

ARS - R32-2022-09-26-00054 - Décision portant fixation de la dotation globale de financement pour l'année 2022 du CSAPA BORIS

VIAN géré par EPSM AL situé à SAINT ANDRE 77
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ARS

R32-2022-09-26-00060

Décision portant fixation de la dotation globale

de financement pour l'année 2022 du CSAPA

D'HENIN BEAUMONT géré par le CENTRE

HOSPITALIER HENIN BEAUMONT situé à HENIN

BEAUMONT

ARS - R32-2022-09-26-00060 - Décision portant fixation de la dotation globale de financement pour l'année 2022 du CSAPA D'HENIN

BEAUMONT géré par le CENTRE HOSPITALIER HENIN BEAUMONT situé à HENIN BEAUMONT 80
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R32-2022-09-26-00059

Décision portant fixation de la dotation globale

de financement pour l'année 2022 du CSAPA DE

CH DE DOUAI géré par le CENTRE HOSPITALIER

DE DOUAI situé à DOUAI
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Décision portant fixation de la dotation globale

de financement pour l'année 2022 du CSAPA DU

CH ARRAS géré par le CENTRE HOSPITALIER à

ARRAS
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R32-2022-09-26-00057

Décision portant fixation de la dotation globale

de financement pour l'année 2022 du CSAPA DU

CH DE BOULOGNE géré par le CENTRE

HOSPITALIER DE BOULOGNE SUR MER
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Décision portant fixation de la dotation globale

de financement pour l'année 2022 du CSAPA DU

CH DE CARVIN géré par le GROUPE

HOSPITALIER DE SECLIN CARVIN situé à SECLIN
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R32-2022-09-26-00039

Décision portant fixation de la dotation

globalisée commune pour l'année 2022 prévue

au contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens

de l'association La Sauvegarde du Nord située

199/201 rue Colbert  Lille Cedex
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